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T.CAMILIERI 

 

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan - ZI Toulon Est 83130 La Garde  

Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cedex 9 
. 

SITE INTERNET : WWW.SAFPT.ORG 

 

SAFPT    

Syndicat Autonome  

de la Fonction Publique Territoriale 
  

Votre contact local BULLETIN D’ADHESION 
 

Je soussigné (e),    

Nom  ………………………………………  Prénom  ……………………………………… 
 

Adresse……………………………………………………………………………..………..…… 
 

Grade……………………………………………………………………………………………… 
 

Collectivité…………….…………………………………………………………………..…… 
 

Demande mon adhésion au 

SYNDICAT AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE (S.A.F.P.T) 

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan - ZI Toulon Est  

Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cedex 9 
 

à compter du  …………….………………………   
 

Je recevrai après paiement de ma cotisation une carte syndicale 

 ainsi que le journal syndical édité par le S.A.F.P.T. 
 

Date  ……………………………               Signature 

 

 

 LA RUPTURE CONVENTIONNELLE – Mode d’emploi 
 

Prévue par la loi du 6 août 2019, la rupture conventionnelle est un accord entre l’agent 

public et son employeur qui leur permet de convenir en commun des conditions de 

la cessation définitive des fonctions de l’agent (perte de la qualité de fonctionnaires ou 

la fin du contrat pour les agents contractuels en CDI). 
. 

La rupture conventionnelle ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties. Elle 

résulte d'une convention signée par les deux parties. 
 

La rupture conventionnelle donne lieu au versement d'une indemnité spécifique de 

rupture conventionnelle dont le montant est défini dans la convention dans les limites 

fixées règlementairement. 
 

Vous ne pouvez pas convenir d'une rupture conventionnelle si vous êtes âgé d'au 

moins 62 ans et justifiez du nombre de trimestres liquidables pour obtenir une 

pension de retraite au taux maximum de 75 %. 
 

La possibilité de convenir d'une rupture conventionnelle est possible jusqu'au 

31 décembre 2025. 
 

S’il a le mérite d’exister, ce dispositif ne rencontre pas un franc succès, pour l’heure, 

auprès des employeurs.  
 

Voici ce qu’il est essentiel de connaitre sur le sujet ! 

La rupture conventionnelle s'adresse :  

• aux fonctionnaires titulaires 

• aux agents contractuels de droit publics en CDI 

Elle ne s'applique pas : 

• aux fonctionnaires stagiaires 

• aux fonctionnaires ayant atteint l'âge d'ouverture du droit à une pension de 

retraite et justifiant d'une durée d'assurance, tous régimes de retraite de base 

confondus, égale à la durée de services et bonifications exigée pour obtenir la 

liquidation d'une pension de retraite au pourcentage maximal 

• aux fonctionnaires détachés en qualité d'agent contractuel 

• aux agents contractuels en période d'essai 

• aux agents contractuels en CDD 

• en cas de licenciement ou de démission 

• aux agents contractuels de droit privé 

 

 

 

 

Allocations chômage : 
 

Les agents publics dont la privation d'emploi résulte d'une rupture conventionnelle bénéficient de 

l'assurance chômage dans les conditions prévues par les dispositions relatives à l'assurance chômage. 
. 

Ces allocations chômage seront versées par la collectivité employeur en ce qui concerne les fonctionnaires 

et les agents contractuels pour lesquels la collectivité n'a pas conventionné avec Pôle Emploi. 
. 

Les allocations chômage sont à la charge de Pôle Emploi, si la collectivité a conventionné avec cet 

organisme, au titre de ses agents contractuels depuis plus de 6 mois. 
. 

Un décret en Conseil d'Etat (non paru à ce jour) doit venir fixer les conditions d'application de ces 

dispositions. 
. 

Les périodes de chômage indemnisé qui suivent la rupture conventionnelle sont prises en compte pour 

la retraite par le régime général de l’assurance vieillesse de la Sécurité sociale. 

Régime fiscal de l’indemnité de rupture : 

L'indemnité spécifique de rupture conventionnelle versée aux fonctionnaires et aux agents contractuels 

est intégralement exonérée d'impôt sur le revenu, si cette indemnité ne dépasse pas 296 816 €. 
. 

Elle est exclue de l'assiette de la CSG, de la CRDS et de l'ensemble des cotisations sociales à la charge des 

agents publics et de leurs employeurs dans la limite de 82 272 € pour l'année 2020.  
. 

L'indemnité dont le montant est compris entre 82 272 € et 411 360 € est soumise pour 98,25 % de son 

montant à la CSG. 
. 

Si son montant dépasse 411 360 €, l'indemnité est intégralement soumise à CSG. 

 

M.CHAMPION Bruno  

Secrétaire Général Adjoint National 

 
 POUR RECEVOIR NOTRE NEWSLETTER 

.. 
VEUILLEZ SAISIR VOTRE ADRESSE MAIL SUR NOTRE SITE : WWW.SAFPT.ORG 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21142
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Le montant de l'indemnité ne peut pas être inférieur aux montants suivants (plancher) : 

 

 

 

 

 
 

Le montant maximum de l'indemnité (plafond) ne peut pas excéder une somme équivalente à 1/12ème 

de la rémunération brute annuelle perçue par l'agent par année d'ancienneté, dans la limite de 24 ans 

d'ancienneté. 
 

Prise en compte  de l’ancienneté :L'appréciation de l'ancienneté tient compte des durées de services 

effectifs accomplis dans la fonction publique de l'Etat, la fonction publique territoriale et dans la 

fonction publique hospitalière. Par conséquent, il est tenu compte de l'ensemble des services 

accomplis au sein de toutes les fonctions publiques en tant que fonctionnaire ou agent contractuel. 
 

Exemple :  Pour un agent ayant 22 ans d'ancienneté et dont la rémunération brute annuelle de l'année 

précédente est de 33 400 €, le montant minimum de l'indemnité de rupture conventionnelle est 

calculé sur la base de 33 400 : 12 = 2 783,33 €. 
 

Il est égal à (2 783,33 / 4 x 10) + (2 783,33 x 2 / 5 x 5) + (2 783,33 / 2 x 5) + 

(2 783,33 x 3 / 5 x 2) = 6 958,33 + 5 566,66 + 6 958,33 + 3 340 = 22 823,31 € brut. 
 

Et son montant maximum est égal à 33 400 :12 x 22 = 61 233,33 € brut. 
 

Si cet agent avait eu 28 ans d’ancienneté, le montant maximum pouvant lui être attribué serait égal à 

33 400 : 12 X 24 = 66 800 € brut, soit 2 fois la rémunération brute annuelle de l’année N – 1. 
 

A noter La rémunération brute de référence pour la détermination de la rémunération prise en compte 

pour calculer l'indemnité est la rémunération brute annuelle perçue par l'agent au cours de l'année 

civile précédant celle de la date d'effet de la rupture conventionnelle. 

Elle comprend : 

 

 

 

 

 

Ce calcul  exclu : 
 

 

 

 

 

 

 

 

Cas particulier : Pour les agents bénéficiant d'un logement pour nécessité absolue de service, le 

montant des primes et indemnités pris en compte pour la détermination de la rémunération est celui 

qu'ils auraient perçu, s'ils n'avaient pas bénéficié d'un logement pour nécessité absolue de service. 

Prise en compte  de l’ancienneté : L'appréciation de l'ancienneté tient compte des durées de services 

effectifs accomplis dans la fonction publique de l'Etat, la fonction publique territoriale et dans la 

fonction publique hospitalière. Par conséquent, il est tenu compte de l'ensemble des services 

accomplis au sein de toutes les fonctions publiques en tant que fonctionnaire ou agent contractuel. 
. 

Remboursement de l’indemnité :                              ATTENTION : 

L'agent qui, dans les six années suivant la rupture conventionnelle, est recruté en tant qu'agent 

public pour occuper un emploi au sein de la collectivité territoriale avec laquelle il est convenu d'une 

rupture conventionnelle ou auprès de tout établissement public en relevant ou auquel appartient la 

collectivité territoriale est tenu de rembourser à cette collectivité ou cet établissement, au plus tard 

dans les deux ans qui suivent le recrutement, les sommes perçues au titre de l'indemnité de rupture 

conventionnelle. 
 

Il en va de même de l'agent qui, dans les six années suivant la rupture conventionnelle, est recruté en 

tant qu'agent public pour occuper un emploi au sein de l'établissement avec lequel il est convenu 

d'une rupture conventionnelle ou d'une collectivité territoriale qui en est membre. 
 

C’est ainsi que désormais, dans le cadre de la procédure de recrutement des agents publics, 

préalablement à leur recrutement, les candidats retenus pour occuper, en qualité d'agent public, un 

emploi au sein d'une collectivité territoriale ou d'un établissement en relevant adressent à l'autorité de 

recrutement une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas bénéficié, durant les six années précédant le 

recrutement, d'une indemnité spécifique de rupture conventionnelle soumise à l'obligation de 

remboursement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Procédure : 

La procédure de rupture conventionnelle peut être engagée à l'initiative de l'agent ou de l'autorité 

territoriale. 
 

La personne à l'initiative de la demande informe l'autre partie par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception ou remise en main propre contre signature. 
 

Lorsque la demande émane de l'agent, la lettre est adressée au choix de l'intéressé, au service des 

ressources humaines ou à l'autorité territoriale. 
 

A la suite de la demande, un entretien doit être organisé à une date fixée au moins dix jours francs et au 

plus un mois après la réception de la lettre de demande de rupture conventionnelle. 
 

Cet entretien est conduit par l'autorité territoriale de la collectivité ou de l'établissement dont relève 

l'agent. Le cas échéant, en complément du premier entretien, d'autres entretiens peuvent être organisés. 
 

Le ou les entretiens préalables portent principalement sur : 

 

 

 

 

Assistance lors de l’entretien : 

• Durant le ou les entretiens, l'agent peut, après en avoir informé l'autorité territoriale avec laquelle la 

procédure est engagée, se faire assister par un conseiller désigné par une organisation syndicale 

représentative de son choix*. Le conseiller de l'agent est tenu à une obligation de confidentialité à 

l'égard des informations relatives aux situations individuelles auxquelles il a accès. 

• * NB : Est représentative toute organisation syndicale disposant d'au moins un siège au comité 

technique et à compter du prochain renouvellement des instances au comité social territorial de 

la collectivité où l'agent exerce ses fonctions. A défaut de représentant du personnel relevant 

d'organisations syndicales représentatives au sein du comité social territorial, l'agent peut se 

faire assister par un conseiller syndical de son choix. 

 

Les suites de l’entretien : 

Les termes et les conditions de la rupture conventionnelle sont énoncés dans une convention signée par 

les deux parties. 

La convention fixe notamment : 

 

 

 

 
 

La signature de la convention a lieu au moins quinze jours francs après le dernier entretien, à une date 

arrêtée par l'autorité territoriale. Chaque partie reçoit un exemplaire de la convention. 

 

Une copie de la convention est versée au dossier individuel de l'agent. 

 

Chacune des deux parties dispose d'un droit de rétractation. Ce droit s'exerce dans un délai de quinze 

jours francs, qui commence à courir un jour franc après la date de la signature de la convention de 

rupture conventionnelle, sous la forme d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou 

remise en main propre contre signature 
 

Les conséquences d’une rupture conventionnelle : 

En l'absence de rétractation de l'une des parties dans le délai imparti, le fonctionnaire est radié des 

cadres et perd sa qualité de fonctionnaire à la date de cessation définitive de fonctions convenue dans la 

convention de rupture. 
 

En l'absence de rétractation de l'une des parties dans le délai imparti, le contrat de l'agent contractuel en 

CDI prend fin à la date convenue dans la convention de rupture. 
 

Le versement d’une indemnité spécifique de rupture conventionnelle : 

La rupture conventionnelle donne lieu au versement d'une indemnité spécifique de rupture 

conventionnelle dont le montant est défini dans la convention de rupture conventionnelle dans les 

limites « plancher et plafond » fixées règlementairement. 

 

• 1/4 de mois de rémunération brute par année d'ancienneté pour les années jusqu'à 10 ans ; 

• 2/5ème de mois de rémunération brute par année d'ancienneté pour les années à partir de 10 ans et 

jusqu'à 15 ans ; 

• 1/2 mois de rémunération brute par année d'ancienneté à partir de 15 ans et jusqu'à 20 ans ; 

• 3/5ème de mois de rémunération brute par année d'ancienneté à partir de 20 ans et jusqu'à 24 ans. 

 

• Les motifs de la demande et le principe de la rupture conventionnelle ; 

• La fixation de la date de la cessation définitive des fonctions pour le fonctionnaire ; 

• La fixation de la date de la fin du contrat pour le contractuel en CDI ; 

• Le montant envisagé de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle ; 

• Les conséquences de la cessation définitive des fonctions ou de la fin de contrat, notamment le 

bénéfice de l'assurance chômage, l'obligation de remboursement de l'indemnité spécifique de rupture 

conventionnelle et le respect des obligations déontologiques. 

 

• le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle, dans des limites déterminées 

règlementairement, 

• la date de cessation définitive des fonctions du fonctionnaire ou de fin de contrat de l'agent 

contractuel en CDI. Celle-ci intervient au plus tôt un jour après la fin du délai de rétractation. 

 

• le traitement indiciaire brut, 

• la bonification indiciaire (pour les fonctionnaires) 

• le supplément familial de traitement 

• l'indemnité de résidence 

• les primes et indemnités notamment celles liées à l'exercice effectif de fonctions (heures 

supplémentaires, heures complémentaires, astreintes,...) 

• la participation employeur 

• les avantages en nature. 

 

• Les primes et indemnités qui ont le caractère de remboursement de frais (indemnités 

kilométriques, de mission ...) 

• les indemnités liées au changement de résidence à la primo affectation, à la mobilité géographique 

et restructuration 

• les indemnités d'enseignement ou de jury ainsi que toutes les autres indemnités non directement 

liées à l'emploi. 

 


